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Cassation  
  
M. Lacabarats (président), président  
  
Me Foussard, SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, avocat(s) 
  
  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l’arrêt suivant :   
  
  
Sur le moyen unique : 
  
  
Vu l’article 80 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 625-4 et L. 625-5 du 
code de commerce ; 
  
  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que prétendant au statut de salarié de la société Perrin 
transport déménagement dont il était l’associé, M. X... a saisi le conseil de prud’hommes 
aux fins de fixation de sa créance de salaires et d’indemnités de rupture au passif de la 
société, à la suite de la liquidation judiciaire de celle-ci prononcée le 12 mars 2008 et de la 
notification de son licenciement pour motif économique par le liquidateur judiciaire par 
lettre du 26 mars 2008 ; que le liquidateur judiciaire et l’AGS ont contesté sa qualité de 
salarié ; que le conseil de prud’hommes s’est déclaré matériellement incompétent pour 
statuer et a renvoyé l’intéressé à mieux se pourvoir ; que ce dernier a interjeté appel du 
jugement ; 
  
  
Attendu que pour déclarer cet appel irrecevable, l’arrêt énonce qu’en estimant que le 
contrat de travail produit par l’intéressé était litigieux, le conseil de prud’hommes a tranché 
une contestation de fond dont dépendait la compétence, mais ne s’est pas prononcé sur le 
fond, et que la décision ne pouvait être attaquée que par la voie du contredit ; 
  
  
Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement du conseil de prud’hommes qui, par l’instance 



introduite par le salarié en vertu des articles L. 625-4 et L. 625-5 du code de commerce, 
est saisi du refus de l’AGS, quelle qu’en soit la cause, de régler une créance figurant sur 
un relevé des créances résultant du contrat de travail, ne se prononce pas sur la 
compétence mais statue sur le seul bien ou mal fondé de la décision de l’institution et qu’il 
ne peut être attaqué que par la voie de l’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;  
  
  
PAR CES MOTIFS : 
  
  
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2012, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel de Paris, autrement composée ; 
  
  
Condamne M. Y..., ès qualités, aux dépens ; 
  
  
Vu l’article 700 du code de procédure civile, le condamne à payer la somme de 3 000 
euros à M. X... ; 
  
  
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt 
sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ; 
  
  
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président 
en son audience publique du vingt-six mars deux mille quatorze.  
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
  
  
Moyen produit par la SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, avocat aux Conseils, 
pour M. X.... 
  
  
Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR déclaré irrecevable l’appel formé par 
Monsieur Serge X... contre le jugement du 23 janvier 2009. 
  
  
AUX MOTIFS QU’en vertu des dispositions de l’article 80 du CPC, lorsque le juge se 
prononce sur la compétence sans statuer sur le fond du litige, sa décision ne peut être 
attaquée que par la voie du contredit, quand bien même le juge aurait tranché la question 
de fond dont dépend la compétence ; qu’en l’espèce, le Conseil de Prud’hommes s’est 
prononcé sur la compétence, sans statuer sur le fond du litige ; qu’en estimant, en effet, 
que le contrat de travail produit aux débats par Monsieur X... était litigieux, il a tranché une 
question de fond dont dépendait sa compétence, mais ne s’est pas prononcé sur le fond ; 
que c’est exclusivement si elle était saisie par la voie d’un recours recevable que la Cour 
pourrait apprécier si c’est saisis de cette question ou d’office, à juste titre ou par erreur, 
que le Conseil de Prud’hommes s!est ainsi prononcé ; que Monsieur X... ayant exercé un 
recours contre le jugement considéré par la voie de l’appel et non du contredit, cet appel 
est irrecevable u’en vertu des dispositions de l’article 82 du CPC, le délai pour former 



contredit est de 15 jours à compter du jour du prononcé du jugement, lorsque la date à 
laquelle il doit être rendu a été portée, à l’issue des débats, à la connaissance des parties, 
ou à compter de la date à laquelle ce jugement a été notifié, dans le cas contraire ; que 
force est de constater que, toutes les parties étant assistées ou représentées, lors des 
débats devant le Conseil de Prud’hommes, et le jugement en cause mentionnant qu’à 
l’issue de ces débats, le prononcé de la décision a été fixé à la date du 23 janvier 2009, 
Monsieur X... n’a formé de contredit, ni dans le délai de 15 jours suivant le prononcé du 
jugement considéré, ni même dans le même délai suivant la notification qui lui a été faite 
de ce jugement, le 11 février 2009 ; qu’il est incontestable que le délai considéré a expiré. 
  
  
ALORS QUE le jugement du conseil de prud’hommes qui, par l’instance introduite par le 
salarié en vertu des articles 125 et 126 de la loi du 25 janvier 1985 alors applicables, est 
saisi du refus de l’AGS, quelle qu’en soit la cause, de régler une créance figurant sur un 
relevé des créances résultant du contrat de travail, ne se prononce pas sur la compétence 
mais statue sur le seul bien ou mal fondé de la décision de l’institution et ne peut être 
attaqué que par la voie de l’appel ; que Monsieur Serge X... faisait valoir qu’au regard des 
demandes qu’il avait soumises au Conseil de prud’hommes et des dispositions précitées 
du Code du commerce, la voie de recours ouverte contre la décision déférée était bien 
l’appel, et non le contredit ; qu’en statuant autrement, la Cour d’appel a violé ledit article 
L625-4 du Code de commerce QU’à tout le moins, en laissant sans réponse ce moyen 
déterminant des écritures d’appel du salarié, la Cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du Code de procédure civile. 
  
  
QU’à tout le moins, en laissant sans réponse ce moyen déterminant des écritures d’appel 
du salarié, la Cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du Code de procédure 
civile.  
Publication :  
  
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel de Paris , du 28 juin 2012 
  
  
  
  
 


